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Au moment de mettre sous presse nous

apprenons le rétablissement du crédit des

des Beaux-Arts à fr. 100,000 par le
Conseil des Etats, reste le vote au Con-

seil National qui suivra sans aucun doute.

Im Momente unsere Nummer in Druck
zu geben, erfahren wir, dass der Credit
für die schönen Künste vom eidg. Stände-
rat wieder auf 100,000 Fr. erhöht wurde.
Das Votum des Nationalrates bleibt noch
abzuwarten, dürfte aber wohl zustimmend
sein.

LE JOURNAL

Le Comité central de Neuchâtel fera paraître « l'Art
Suisse » régulièrement à partir du i" novembre 1903 jus-

qu'au moment de l'assemblée générale, en un format

approprié à notre budget.
Le Comité central se réunira le 15 de chaque mois ; le

journal paraîtra à la fin du mois.

Il serait bon que les sections qui auront à discuter les

propositions transmises par Awmc ayent une séance

dans la première quinzaine du mois, afin que les résolu-

tions prises dans ces séances puissent être communiquées en

temps utile par l'organe central. De cette façon la vie
refluerait du centre aux extrémités et des extrémités au

centre avec régularité, et le lien indispensable, la commu-
nauté des idées et des intérêts pourrait s'établir.

Que les présidents de sections, ou les secrétaires, fassent

en dix lignes un résumé de leurs procès-verbaux, surtout
de ce qui a été le fait principal de la réunion. Le Comité
central, de son côté, donnera ses informations aussi briève-

ment que possible. Nous verrons alors s'élaborer, se déga-

ger une pensée qui sera plus près de la pensée commune et

l'esprit réel de la Société s'imposera.
Le journal prendra ainsi son véritable rôle d'informa-

teur. Nous ne méconnaissons pas le rôle de ceux qui éla-

borent la théorie de l'Art, mais un organe professionnel de

l'envergure du nôtre est nécessairement plus modeste, cette

prétention le dépasse trop. Si son but est de servir aux
intérêts immédiats de la société qu'il représente, il doit
rester professionnel. Dans ce domaine, que de questions
d'ordre général veulent être étudiées depuis celles qui se

rattachent à nos expositions, à nos jurys jusqu'à celles qui
s'occupent de solidarité. Que d'idées à classer, qui, si elles
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